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Avant-propos 

L'ISO (Organisation internationale de normalisation) est une fédération mondiale d'organismes nationaux de 
normalisation (comités membres de l'ISO). L'élaboration des Normes internationales est en général confiée 
aux comités techniques de l'ISO. Chaque comité membre intéressé par une étude a le droit de faire partie du 
comité technique créé à cet effet. Les organisations internationales, gouvernementales et non 
gouvernementales, en liaison avec l'ISO participent également aux travaux. L'ISO collabore étroitement avec 
la Commission électrotechnique internationale (CEI) en ce qui concerne la normalisation électrotechnique. 

Les Normes internationales sont rédigées conformément aux règles données dans les Directives ISO/CEI, 
Partie 2. 

La tâche principale des comités techniques est d'élaborer les Normes internationales. Les projets de Normes 
internationales adoptés par les comités techniques sont soumis aux comités membres pour vote. Leur 
publication comme Normes internationales requiert l'approbation de 75 % au moins des comités membres 
votants. 

L'ISO 15787 a été élaborée par le comité technique ISO/TC 10, Documentation technique de produits, 
sous-comité SC 6, Documentation sur l'ingénierie mécanique. 

Cette deuxième édition annule et remplace la première édition (ISO 15787 :2001), qui a fait l'objet d'une 
révision technique. 
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Introduction 

Les dessins techniques de pièces constituent les documents les plus importants pour la construction, le 
développement et la production, l’assemblage et également pour l’utilisation des produits finis. En règle 
générale, les dessins donnent des informations sur une pièce, la forme et la conception, le matériau, les 
dimensions, l’état de surface, les abréviations admises, les données d’inspection et autres renseignements. 

Les pièces en acier et en fer doivent résister aux conditions de service telles que contrainte, usure ou 
corrosion. Dans la plupart des applications, les pièces doivent être traitées thermiquement pour obtenir les 
propriétés requises. Le dessin représente un document très important permettant également d’informer le 
responsable du traitement thermique sur les paramètres qu’il doit connaître pour réaliser le traitement 
thermique de manière satisfaisante. A cet effet, il convient qu’il connaisse le matériau utilisé, le traitement 
thermique requis, la dureté et la profondeur de durcissement requises, la microstructure prévue ou admise, la 
méthode d’essai requise et les points de mesurage à appliquer pour les essais des pièces traitées 
thermiquement. 

Dans le cadre de la production mondiale actuelle, il est essentiel de disposer d’une norme internationale 
applicable à la documentation technique de produit, notamment pour la présentation et l’indication des 
produits traités thermiquement. C’est pourquoi l’ISO 15787:2001 a fait l’objet d’une révision réalisée par des 
experts soucieux et désireux de pouvoir, par leur travail, améliorer la qualité des pièces traitées 
thermiquement. 
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Documentation technique de produits — Produits ferreux 
traités thermiquement — Présentation et indications 

1 Domaine d'application 

La présente Norme internationale spécifie la présentation et l’indication de l'état final de pièces ferreuses 
traitées thermiquement sur les dessins techniques. 

2 Références normatives 

Les documents de référence suivants sont indispensables pour l'application du présent document. Pour les 
références datées, seule l'édition citée s'applique. Pour les références non datées, la dernière édition du 
document de référence s'applique (y compris les éventuels amendements). 

ISO 128-24:1999, Dessins techniques — Principes généraux de représentation — Partie 24 : Traits utilisés 
pour les dessins industriels 

ISO 2639, Acier — Détermination et vérification de la profondeur de cémentation 

ISO 4885, Produits ferreux — Traitements thermiques — Vocabulaire 

ISO 6506-1, Matériaux métalliques — Essai de dureté Brinell — Partie 1 : Méthode d'essai 

ISO 6507-1, Matériaux métalliques — Essai de dureté Vickers — Partie 1 : Méthode d'essai 

ISO 6508-1, Matériaux métalliques — Essai de dureté Rockwell — Partie 1 : Méthode d'essai (échelles A, B, 
C, D, E, F, G, H, K, N, T) 

ISO 81714-1, Création de symboles graphiques à utiliser dans la documentation technique de produits — 
Partie 1 : Règles fondamentales 

3 Termes, définitions et abréviations 

Pour les besoins de la présente Norme internationale, les termes et définitions donnés dans l’ISO 4885 et les 
abréviations suivantes s’appliquent. 

CHD Profondeur de cémentation 

CD Profondeur de carburation 

CLT Épaisseur de la couche de combinaison 

NHD Profondeur de nitruration 

SHD Profondeur de durcissement par trempe après chauffage superficiel 
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HTO Ordre de traitement thermique 

HTS Spécification de traitement thermique 

IOD Profondeur d’oxydation interne 

OLT Epaisseur de la couche d’oxyde 

4 Indications sur les dessins 

4.1 Généralités 

Les indications sur les dessins concernant l’état de traitement thermique peuvent se rapporter à l’assemblage 
ou à l'état final, aussi bien qu’à l’état qui suit directement le traitement thermique. Cette différence doit être 
observée de façon implicite dans la mesure où des pièces traitées thermiquement sont souvent usinées 
ensuite (par exemple par rectification). Pour cette raison, la profondeur de dureté est réduite, particulièrement 
dans le cas de pièces cémentées, durcies superficiellement et nitrurées ; il en est de même pour l'épaisseur 
de la couche de combinaison dans le cas de pièces nitrurées et nitrocarburées. La tolérance d'usinage doit 
par conséquent être convenablement prise en compte pendant le traitement thermique. Si aucun dessin 
séparé n'est réalisé pour l'état qui suit le traitement thermique en donnant des informations utiles sur l'état 
préalable à l'usinage ultérieur, il doit être illustré des indications appropriées 1) mentionnant l'état auquel les 
informations respectives du dessin se rapportent. 

Le libellé donnant des informations sur les conditions de traitement thermique, la dureté et la profondeur de 
durcissement doit être placé juste à côté du cartouche du dessin. 

Pour certaines applications, il peut être nécessaire, pour bien conserver les données particulières du procédé 
de traitement thermique, de s’assurer que les propriétés requises après le traitement thermique seront 
obtenues. Dans ce cas, il convient d’utiliser un Ordre de traitement thermique (HTO). Si un HTO existe, le 
dessin doit y faire référence par le libellé « voir le numéro de HTO … ». Voir Figures 11, 12, 28 et 41. 

NOTE 1) Pour ce faire, il est, par exemple, possible d'indiquer les dimensions préalables à l'usinage (entre crochets 
[ ]), de prévoir une illustration supplémentaire ou bien d'ajouter le libellé « Avant rectification » ou « Après rectification ». 

4.2 Données relatives aux matériaux 

Indépendamment de la méthode de traitement thermique, le dessin doit, en règle générale, identifier le 
matériau utilisé pour la pièce traitée thermiquement (c’est-à-dire nom du matériau, référence à la facture des 
matériaux, etc.). 

4.3 État de traitement thermique 

L'état après traitement thermique doit être spécifié par un libellé indiquant la condition requise, par exemple 
« durci », « trempé et revenu » ou « nitruré ». 

Lorsque plusieurs traitements thermiques sont requis, ils doivent tous être indiqués par des termes 
correspondant à leur séquence d'exécution et être reliés par « et », comme par exemple dans « trempé et 
revenu ». Le libellé du texte doit être conforme à l'ISO 4885. Pour des exemples pratiques, voir l'Article 6. 

L'état de traitement thermique peut être obtenu de différentes façons. Par conséquent, les caractéristiques de 
performance peuvent varier. Les détails du procédé technique doivent être spécifiés dans des documents 
complémentaires (par exemple, HTO, HTS) lorsque cela est important pour l'état de traitement thermique. 
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4.4 Données relatives à la dureté 

4.4.1 Dureté superficielle 

La dureté superficielle doit être indiquée en tant que dureté Rockwell conformément à l’ISO 6508-1, dureté 
Vickers conformément à l’ISO 6507-1 ou dureté Brinell conformément à l’ISO 6506-1. Des valeurs 
supplémentaires de dureté doivent être indiquées dans les cas où les pièces à l'état de traitement thermique 
doivent avoir des zones superficielles de duretés variables (voir Article 5). 

Dans le cas de pièces cémentées, durcies superficiellement, nitrurées ou nitrocarburées, la dureté diminue de 
la surface jusqu’au cœur. Le mesurage de la dureté de la section d’une pièce de la surface jusqu’au cœur 
présente un profil de dureté qui est utilisé par exemple conformément à l’ISO 2639 pour spécifier la 
profondeur de dureté. La valeur de la dureté superficielle dépend du profil de dureté, de la profondeur de 
dureté et de la charge d’essai. Par conséquent, si la dureté superficielle est indiquée pour des pièces 
cémentées ou durcies superficiellement, la charge d’essai doit être adaptée à la profondeur de dureté et à la 
dureté superficielle requise, voir Tableaux A.1 à A.3.  

Le profil de dureté et la dureté superficielle des pièces nitrurées ou nitrocarburées sont principalement 
déterminés par la nature de l’acier et l’état de la microstructure dans le cas de pièces nitrurées. Il n’existe 
aucune corrélation entre la dureté superficielle et la profondeur de dureté par nitruration ou l’épaisseur de la 
couche de combinaison. Par conséquent, il est utile de déterminer la nécessité ou non de réaliser des essais 
de dureté superficielle. En cas d’utilisation d’aciers alliés, on doit veiller à bien adapter la charge d’essai à la 
dureté superficielle prévue et à la profondeur de dureté par nitruration (NHD) requise. La sélection de la charge 
d’essai doit être réalisée conformément au Tableau A.1. 

Les essais de dureté superficielle de pièces borurées ne sont pas applicables. La spécification pour l’essai de dureté 
et l’indication de la dureté superficielle doit donc être adaptée en fonction de l’ingénieur de conception et de l’atelier 
de traitement thermique. 

4.4.2 Dureté à cœur 

La dureté à cœur doit être indiquée sur le dessin lorsqu’il est spécifié qu'elle doit faire l’objet d‘un essai. La 
dureté à cœur doit être donnée en tant que dureté Vickers conformément à l'ISO 6507-1, dureté Brinell 
conformément à l'ISO 6506-1 ou dureté Rockwell conformément à l'ISO 6508-1. 

NOTE La destruction ou la dégradation de la pièce est inévitable lors de l'essai. Si nécessaire, l'essai peut être 
réalisé sur un échantillon de référence traité thermiquement avec l’ensemble des pièces. 

4.4.3 Tolérances de la valeur de dureté 

Toutes les valeurs de dureté doivent être tolérancées. 

Il convient que les tolérances soient aussi grandes que possible du point de vue fonctionnel. 

4.5 Indications 

4.5.1 Indication des points de mesurage 

S'il est nécessaire de désigner le point de mesurage sur le dessin, le symbole de ce point de mesurage doit 
être indiqué conformément à la Figure 1. Le symbole graphique du point de mesurage doit être tracé selon 
B.2. 
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Figure 1 — Symbole du point de mesurage 

La position précise du symbole doit être telle que présentée à la Figure 2. 

 

Figure 2 — Dimensionnement général d’un point de mesurage 

Dans le cas de plusieurs points de mesurage, le symbole doit être directement associé à un numéro 
d'identification du point de mesurage, selon la Figure 3. Le symbole graphique du point de mesurage avec 
numéro d’identification doit être tracé selon B.3. 

 

Figure 3 — Numéro d’identification de chaque point de mesurage 

Si une section de la partie traitée thermiquement est découpée à des fins d’essai de l’état de traitement 
thermique, l’indication doit être telle que présentée à la Figure 4. S’il convient de découper une section de 
pièce après le traitement thermique, il convient d’indiquer la section par un trait mixte fin à deux points et un 
tiret long conformément à l’ISO 128-24:1999, type 05.1 (voir Figure 4).  

 

Figure 4 — Indication d’une section dont la pièce traitée thermiquement est découpée 
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4.5.2 Indication d’une zone de glissements 

Une zone de glissement est une zone d’une pièce durcie superficiellement, où l’opération de durcissement 
par trempe après chauffage superficiel doit être arrêtée pour éviter de réchauffer la zone où le durcissement 
par trempe après chauffage superficiel a démarré. 

Il convient de déterminer l’endroit où il est possible de placer la zone de glissement sans affecter les 
propriétés fonctionnelles de la pièce. Lorsqu’il est nécessaire d’indiquer la zone de glissement sur le dessin, le 
symbole de la zone de glissement doit être indiqué conformément à la Figure 5. Le symbole graphique de la 
zone de glissement doit être tracé conformément à B 4. La longueur d’une zone de glissement doit être cotée 
comme illustré à la Figure 24.  

4.6 Légende pour l’attribution de point de mesurage et de valeur nominale 

Il est préférable d’utiliser le symbole complet avec son identification conformément à la Figure 3. Si cela ne 
peut entraîner aucune confusion avec d’autres informations, il suffit d’utiliser le cercle avec le numéro attribué 
pour le point de mesurage dans la légende.  

4.7 Indication de zones locales 

Dans certains cas, il est nécessaire d’indiquer des zones d’une pièce qui présentent les états particuliers 
suivants : 

a) zones non traitées thermiquement d’une pièce durcie par trempe, carburée ou nitrurée ; 

b) zones durcies superficiellement de pièces durcies superficiellement ;  

c) zones d’une pièce où le traitement thermiquement est permis;  

d) indication de l’étendue prévue ou souhaitée d’une zone durcie ; 

e) indication de la partie d’une pièce à découper après le traitement thermique.  

Les pièces désignées par les états particuliers mentionnés en 4.7 a), b) et c) doivent être indiquées 
conformément au Tableau 1. 

Tableau 1 — Types de traits pour l’indication de zones locales et leur application 

Trait conformément à l’ISO 128-20 
Application 

N° Description et représentation 

04.2 
Trait mixte fort à un point et un tiret long  

 

Pour pièces durcies superficiellement :  
pour indiquer les zones qu’il convient de durcir superficiellement 

02.2 
Trait interrompu fort Pour pièces durcies superficiellement ou cémentées : 

pour indiquer les zones qui peuvent être durcies superficiellement 
ou cémentées 

07.2 

Trait en pointillé Pour pièces carburées, carbonitrurées, nitrurées ou 
nitrocarburées :  
pour indiquer les zones où le traitement thermique n’est pas 
autorisé 

04.1 Trait mixte fin à un point et un tiret long Pour pièces durcies superficiellement :  
pour indiquer l’étendue du durcissement attendu ou souhaité des 
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surfaces durcies superficiellement 

05.1 
Trait mixte fin à deux points et un tiret long Pour pièces traitées thermiquement : 

pour indiquer la section qui doit être découpée après le traitement 
thermique à des fins d’inspection 

 

4.8 Profondeur de dureté 

La profondeur de dureté doit être indiquée comme étant la profondeur de durcissement par trempe après 
chauffage superficiel (SHD), la profondeur de cémentation (CHD) ou la profondeur de nitruration (NHD), selon 
la méthode de traitement thermique.  

Les valeurs de profondeur de dureté doivent être tolérancées. Il convient que les tolérances soient aussi 
grandes que possible du point de vue fonctionnel. 

NOTE La destruction ou la dégradation de la pièce est inévitable lors de l'essai. Si nécessaire, l'essai peut être 
réalisé sur un témoin de référence traité thermiquement conjointement avec l’ensemble des pièces. 

4.9 Profondeur de carburation (CD) 

La profondeur de carburation est déterminée à partir de la courbe de répartition de carbone par rapport à la 
teneur en carbone, exprimée en pourcentage de masse, en tant que caractéristique limite (voir ISO 4885). La 
limite de teneur en carbone doit ensuite être ajoutée au symbole sous forme d’indice (souscrit). 

EXEMPLE CD0,35 indique une limite de teneur en carbone de 0,35 en pourcentage de masse de carbone. 

NOTE La destruction ou la dégradation de la pièce est inévitable lors de l'essai. Si nécessaire, l'essai peut être 
réalisé sur un témoins de référence traité thermiquement avec l’ensemble des pièces. 

La profondeur de carburation doit être tolérancée. Il convient que les tolérances soient aussi grandes que 
possible du point de vue fonctionnel. 

Il peut être nécessaire d’indiquer l’oxydation interne en fonction de sa profondeur. Pour la profondeur de l’oxydation 
interne, il convient d’utiliser le symbole IOD et la valeur doit être tolérancée. 

4.10 Épaisseur de la couche de combinaison (CLT) 

L'épaisseur de la couche de combinaison correspond à l'épaisseur de la zone extérieure de la couche nitrurée 
(voir également l'ISO 4885). Elle est généralement déterminée par microscopie photonique. Le symbole de 
l’épaisseur de la couche de combinaison est CLT. 

NOTE La destruction ou la dégradation de la pièce est inévitable lors de l'essai. Si nécessaire, l'essai peut être 
réalisé sur un témoin de référence traité thermiquement avec l’ensemble des pièces. 

L’épaisseur CLT doit être tolérancée. Il convient que les tolérances soient aussi grandes que possible du point 
de vue fonctionnel. 

Le libellé « couche de combinaison » peut également être utilisé pour la couche de borure dans le cas de 
pièces borurées. 

4.11 Épaisseur de la couche d’oxyde 

Il s’agit de l’épaisseur de la couche d’oxyde générée après nitrocarburation pour optimiser la résistance à la 
corrosion. Elle est généralement déterminée par microscopie photonique. Le symbole de l’épaisseur de la 
couche d’oxyde est OLT. 
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